
Employeur 

Email de l'employeur 

Adresse de l'employeur 

Adresse du contact pour 

renseignements 

Mail du contact pour 

renseignements 

Titre de l'emploi 

Type d’emploi 

Salaire 

Description de l'emploi 

Délai de postulation 

Fondation Cherpillod 

www.fondationcherpillod.ch 

info@fondationcherpillod.ch 

Lieu de stage : 

Fondation Cherpillod 
Semo Broye 
Rue de la Boverie 29 
CH – 1530 Payerne (VD) 
Siège de la Fondation Cherpillod: 

Fondation Cherpillod 
Place de l'`hôtel-de-Ville 3 
Case postale 
1510 Moudon 

Fondation Cherpillod 
Semo Broye 
Marlyse Rufener - Responsable Semo 
Rue de la Boverie 29 
CH – 1530 Payerne (VD) 
Tél. direct. +41 26 477 60 75 (lundis/mercredis/jeudis/vendredis) 
Mobile : +41 79 552 46 45 
Mail : m.rufener@fondationcherpillod.ch 
m.rufener@fondationcherpillod.ch

Stagiaire au Semo Broye (Semestre de motivation de la Broye) 

Temps complet 

CHF 1'345.00 bruts / mois

Le stagiaire, en collaboration avec les responsables d’ateliers 
concernés, participe à l’encadrement des participants durant les 
activités en ateliers. 

Parallèlement et en collaboration avec les référents en orientation, il 
fournit son appui dans les démarches d’insertion professionnelles des 
participants. 

Les postulations sont traitées par ordre d’arrivée. 

Pour démarrer un stage en février : au plus tard le 15.01 

Pour démarrer un stage en août : au plus tard le 30.06. 

Offre de stage 

en vue de l'entrée dans un cursus d’études 
sociales ou dans le cadre d'une maturité

spécialisée travail social

http://www.fondationcherpillod.ch/
mailto:info@fondationcherpillod.ch
mailto:m.rufener@fondationcherpillod.ch
file:///C:/Users/pwette/Downloads/m.rufener@fondationcherpillod.ch


Début d'engagement 

Fin de l'engagement 

Précisions sur les 

horaires 

Localisation 

Région 

Pré-requis 

Pour démarrer un stage en août : en principe deuxième semaine du mois 
d’août 

Pour démarrer un stage en janvier ou février : en principe dernière 
semaine de janvier ou première semaine du mois de février 

(voir commentaires ci-après) 

Les dates d'engagement sont indicatives, il est possible de commencer 
son stage à partir de janvier au semestre de printemps et d’août au 
semestre d’automne et pour une durée à définir. 

42h30 / semaine sur 5 jours - 6 semaines de vacances par an au pro rata 
temporis de la durée du contrat 

La durée du stage est ajustable en fonction du besoin du cursus de 
formation, dans les limites prévues par la CCT domaine social. 

Payerne (VD) 

Broye –zone Payerne 

Etre en recherche d'une expérience professionnelle de qualité avant 
l’entrée dans un cursus d’études sociales reconnues ou être en formation 
dans un cursus d’études sociales reconnues




